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RAPPORT DE LA VINGT-CINQUIEME REUNION

1. L'Organe de supervision des textiles a tenu sa vingt-cinquième réunion les 3 et 4 février 1997.

2. Mme Berrig a nommé M. Arnupab Tadpitakkul (Thaïlande) comme suppléant.
Mme Usha Chandnee Dwarka-Canabady (Maurice) a été nommée observateur non participant pour
l'Afrique.

3. Etaient présents à la réunion les membres et/ou suppléants/seconds suppléants et observateurs
suivants: M. Da Costa e Silva; Mme Dwarka-Canabady; M. Lam; M. Mukerji/Mme Shahin;
MM. Rey/Urkan; Richards; Saeki/Ito; Saint-Jacques; Tadpitakkul; Tagliani et Tong.

4. L'OSpT a adopté le rapport de sa vingt-quatrième réunion (G/TMB/R/23).

Notification au titre de l'article 2:1 de l'Accord sur les textiles et les vêtements (ATV)

5. L'OSpT a pris note de la notification additionnelle présentée par le Canada au titre du
paragraphe 1 de l'article 2 à la suite de l'accession de la Bulgarie à l'OMC (G/TMB/N/62/Add.2).
Cette notification a été faite conformément aux dispositions pertinentes du rapport du Groupe de travail
de l'accession de la Bulgarie demandant que: "les restrictions quantitatives encore appliquées par les
Membres de l'OMC aux importations de produits textiles et de vêtements originaires de la Bulgarie
le jour précédant la date d'accession de la Bulgarie à l'OMC soient notifiées à l'Organe de supervision
des textiles (OSpT) comme étant les niveaux de base aux fins de l'application des articles 2 et 3 de
l'Accord de l'OMC sur les textiles et les vêtements. [...] L'augmentation des coefficients de croissance
prévue aux paragraphes 13 et 14 de l'article 2 de l'Accord sur les textiles et les vêtements sera calculée
à partir de ces niveaux de base, selon qu'il conviendra, à compter de la date d'accession de la Bulgarie
à l'OMC" (WT/ACC/BGR/5, paragraphe 48).

Notifications au titre de l'article 2:8 a) et 2:11 de l'ATV

6. Outre l'examen qu'il avait entrepris au cours de sa réunion précédente (G/TMB/R/23,
paragraphe 6), l'OSpT a également commencé l'examen, au titre du paragraphe 21 de l'article 2, des
programmes d'intégration notifiés conformément aux dispositions des paragraphes 8 a) et 11 de l'article 2
par plusieurs autres Membres et, souhaitant recevoir des renseignements complémentaires et des
éclaircissements de certains d'entre eux, il a décidé de revenir sur cet examen lors d'une réunion
ultérieure. En attendant, conformément aux dispositions du paragraphe 11 de l'article 2, l'OSpT
communique ces notifications additionnelles aux Membres de l'OMC.
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Notifications au titre de l'article 2:17 de l'ATV

7. L'OSpT a poursuivi l'examen de plusieurs dispositions administratives notifiées par la
Communauté européenne au titre du paragraphe 17 de l'article 2 et a décidé d'y revenir lors d'une
réunion ultérieure.

Notification au titre de l'article 3:1 de l'ATV

8. L'OSpT aexaminéune notificationadditionnelleprésentée au titre duparagraphe 1de l'article 3
par la Communauté européenne à la suite de l'accession de la Bulgarie à l'OMC.1 D'après cette
notification, des plafondsquantitatifs étaient appliqués par la Communauté européenne aux importations
en provenance de Bulgarie. Ils avaient été négociés dans le cadre du Protocole additionnel à l'accord
européen conclu entre la Communauté européenne et la Bulgarie, qui avait été notifié au GATT/à l'OMC
au titre de l'article XXIV. Ce protocole additionnel prévoyait l'élimination des restrictions qui y étaient
mentionnées le 1er janvier 1998 au plus tard. L'OSpT a pris note de cette notification
(G/TMB/N/64/Add.1).

Communication du Brésil

9. L'OSpT a pris note d'une communication du Brésil dans laquelle ce pays faisait savoir qu'il
avait décidé, à compter du 6 janvier 1997, de lever la mesure de sauvegarde provisoire qu'il appliquait
aux importations de produits textiles en provenance de Hong Kong relevant de la catégorie 838.2

Programme des réunions de l'OSpT en 1997

10. Compte tenu des modifications apportées au calendrier des réunions des autres organes de l'OMC,
l'OSpT a décidé de modifier son programme provisoire de réunions pour 1997. La réunion qui devait
se tenir les 27 et 28 février 1997 aura lieu du 24 au 26 février 1997.

1Voir également le paragraphe 5.

2La recommandation de l'OSpT concernant cette mesure de sauvegarde provisoire figure au paragraphe 34
du document G/TMB/R/20.




